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d’abord, elles sont une incitation au péché et la cause pour 
laquelle des jeunes filles inexpérimentées sont trompées ; 
d’autre part, elles engendrent des différends et des procès 
inextricables.

Emu par ces faits, N. T. S. P. le Pape Pie X, en raison 
de la sollicitude qu’il porte à toutes les Églises, et désirant 
employer quelque remède de nature à écarter les maux et 
les dangers que nous venons de rappeler, chargea la S. Con
grégation du Concile d’étudier cette question et de Lui pro
poser ce qu’elle jugerait opportun.

Sa Sainteté voulut, en outre, avoir l’avis de la Commis
sion constituée pour codifier le droit canon, ainsi que celui 
des Eminentissimes Cardinaux qui ont été choisis pour faire 
partie de la Commission spéciale chargée de préparer ce 
même Code ; ceux-ci, de même que la S. Congrégation du 
Concile, tinrent à cette fin de fréquentes réunions. Après 
avoir recueilli les avis de tous, le Très Saint Père a ordonné 
à la S. Congrégation du Concile de rendre un décret conte
nant les lois approuvées par Lui, de science certaine et 
après mûre réflexion, lois qui régiraient désormais la disci
pline des fiançailles et du mariage, et rendraient leur célé
bration aisée, authentique et régulière.

C'est pourquoi, en exécution du mandat apostolique, la 
S. Congrégation du Concile, par les présentes lettres, établit 

'et décrète ce qui suit :

DES FIANÇAILLES

I. — Ne sont tenues pour valides et ne produisent leurs 
effets canoniques que les fiançailles contractées par un écrit 
signé des parties et, en outre, soit du curé, ou de l’Ordinaire 
du lieu, soit au moins de deux témoins.

Si l’une des deux parties ou l’une et l’autre ne savent pas 
écrire, il en sera fait mention dans l’écrit même, et on ajou
tera un autre témoin, qui signera l’écrit soit avec le curé, 
ou l’Ordinaire du lieu, soit avec les deux témoins dont il a 
été parlé plus haut.

IL — Le mot “ curé ” désigne ici et dans les articles sui
vants non seulement celui qui dirige légitimement une pa
roisse canoniquement érigée, mais aussi, dans les pays où il 
n’y a pas de paroisse^ canoniquement érigées, le prêtre au-


